
CULOZ-BEON -'t 
GRAND COLOMBIER 

Département de l'Ain 

Culoz-Béon, le 29 septembre 2025 

� Décision du Maire 
Prise en vertu d'une délégation donnée par le Conseil Municipal (Article L2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales) 

Nature de l'acte: 4.1. Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T. 
Objet : Convention de formation dans le cadre d'un contrat d'apprentissage - Diplôme d'Etat 
d' Auxiliaire puériculture 
Décision n° 2025-40 

Le Maire de la Commune de CULOZ-BEON, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Culoz-Béon n° DE-09012024-05 en date du 09 janvier 
2023 par laquelle le Conseil Municipal l'a chargé, par délégation, de prendre certaines décisions 
prévues à l'article L2122-22 susvisé et notamment de prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres concernant 
des services jusqu'à 214 000 euros HT, lorsque les crédits sont inscrits au budget; 

DECIDE: 

Article 1 : de signer une convention présentée par la Maison Familiale Rurale le Villaret (MFR) de 
dans le cadre du contrat d'apprentissage concernant un diplôme d'Etat d'Auxiliaire puériculture du 3 
novembre 2025 au 31 juillet 2027 au sein de la mairie de Culoz-Béon. 

Article 2 : le coût de cette formation est de 1 150 €. 

Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal 

Administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le 

site www.telerecours.fr 

Dans ce même délai, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur 

le Maire. Cette démarche suspend le délai de recours contentieux. Toutefois ce recours gracieux n'est 

pas suspensif de la présente décision et le silence de l'autorité territoriale pendant deux mois à 

compter de la réception de cette demande vaut rejet de celle-ci. 
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